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Votre recommandé du 28 mars 2017

Monsieur,

Votre courrier du 28 mars dernier, dont le contenu n’a pas manqué de nous surprendre, nous est
bien parvenu.

Nous devons vous rappeler qu’en date du 24 août 1998 vous avez signé une Convention avec la
Banque Cantonale du Valais, dans laquelle vous vous engagiez formellement à renoncer à toute
procédure à l’encontre de notre Etablissement en relation avec les Tifous ou la société Tifous SA et
de manière plus générale avec la faillite Jean Dorsaz.

Ainsi, en vertu de l’accord passé dans le cadre de ce dossier, cette affaire est définitivement close
depuis plusieurs années déjà et il n’y a pas lieu d’entrer en matière sur votre demande qui est
d’ailleurs totalement infondée.

Pour le surplus, nous vous invitons à vous adresser directement à votre avocat de l’époque,
Me Stéphane Riand, qui nous lit en copie.

Vous comprendrez dès lors que nous ne donnerons pas suite à vos éventuelles nouvelles
correspondances.

Enfin, nous nous réservons le droit de prendre toutes les mesures nécessaires et utiles à la
sauvegarde de nos intérêts dans le cadre de ce dossier.

En vous souhaitant une bonne réception de la présente, nous vous adressons, Monsieur, nos
meilleures salutations.
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